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d o c u m e n td o c u m e n td o c u m e n td o c u m e n t

prévention Des confLits D’intérêts à L’has
Par un arrêt du 27 avril 2011, le Conseil d’État a annulé une recommandation relative au « 
Traitement médicamenteux du diabète de type 2 » de la Haute Autorité de santé au motif 
qu’en l’absence au dossier de certaines déclarations de liens d’intérêts des membres du groupe 
de travail ayant contribué à son élaboration, le juge ne pouvait s’assurer de l’absence de tels 
liens et apprécier l’éventuelle existence de conflits d’intérêts (extraits de la décision).


